
Un frontalier peut-il refuser de télétravailler pour des raisons
familiales ?

Réponse courte

Oui, un salarié frontalier peut refuser le télétravail pour des raisons familiales. Le télétravail repose sur le principe

du volontariat consacré par la Convention du 20 octobre 2020. Le refus ne peut en aucun cas constituer un motif de

licenciement ni de sanction, et l'employeur doit examiner la demande au regard du principe de conciliation vie

professionnelle et vie privée, comme précisé dans la fiche sur droit au télétravail comme droit fondamental.

Définition

Le volontariat en matière de télétravail signifie que ni l'employeur ni le salarié ne peuvent imposer

unilatéralement le passage au télétravail. Ce principe est consacré par la Convention interprofessionnelle du 20

octobre 2020, rendue d'obligation générale par règlement grand-ducal du 22 janvier 2021, et s'applique à

l'ensemble des salariés, y compris les frontaliers, comme précisé dans la fiche sur avenant au contrat de travail.

Conditions d’exercice

Le refus du télétravail pour raisons familiales est protégé dans les situations suivantes.

Situation Protection applicable

Conditions de logement inadaptées Le salarié n'est pas tenu de disposer d'un espace de travail dédié

Charge familiale Présence d'enfants en bas âge ou de personnes dépendantes au domicile

Équilibre vie privée Le télétravail peut compromettre la séparation vie professionnelle/personnelle

Isolement social Le salarié peut invoquer le besoin de lien social sur le lieu de travail

Modalités pratiques

L'employeur doit respecter les étapes suivantes en cas de refus.
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Élément Détail

Accuser réception Prendre acte du refus sans exiger de justification détaillée

Maintenir le poste Garantir le maintien du salarié à son poste dans les locaux

Documenter Consigner le refus et la réponse de l'employeur par écrit

Ne pas discriminer S'assurer qu'aucune conséquence négative ne découle du refus

Proposer des alternatives Le cas échéant, proposer un aménagement d'horaires

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de prévoir dans l'avenant de télétravail une clause de réversibilité permettant au salarié de

revenir au travail sur site à tout moment. L'employeur doit respecter le caractère confidentiel des motifs familiaux

invoqués et former les managers à la gestion des refus sans stigmatisation. La conciliation entre vie professionnelle

et vie privée constitue un objectif reconnu par le droit luxembourgeois.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention du 20 octobre 2020 Principe de volontariat du télétravail

Art. L.121-6 du Code du travail Protection contre le licenciement abusif

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.312-9 du Code du travail Droit à la déconnexion et respect de la vie privée

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 Obligation générale de la convention télétravail

Le refus de télétravailler ne peut jamais constituer un motif réel et sérieux de licenciement. Si l'employeur procède malgré tout au

licenciement, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour licenciement abusif et obtenir des dommages et intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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